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desservie par eux. Devançant un peu la suite des évènements 
nous donnons aussitôt la liste des Pères Jésuites de résidence 
au Cap : liste telle que nous avons pu la reconstituer et telle 
que nous l’a donnée le It. P. Jones S. J., que nous remercions 
de son amabilité à notre égard.

Année» 1659-1663. — Nous trouvons qu’eu 1659 le P. Ménard, 
assiste au premier mariage connu comme fait au Cap, mais nous 
n’avons pas d’autre liste de Pères Jésuites que celle de la rési­
dence des Trois-Rivières. Peut-être finirons-nous parla décou­
vrir.

Année 1663.—Le 26 Octobre le P. Alloue» descendit à Qué­
bec, et le P. Frémin fut envoyé de cette dernière place pour 
prendre soin de la mission du Cap de la Madeleine. (Journal 
des Jésuites.)

Nous trouvons encore le P. Frémin au Cap de la Madeleine, 
en 1665. Peut-être ne l’avait-il pas quitté depuis octobre 1663.

Année 1665.—Le 16 Novembre le P. Druilletes monte de 
Québec aux Trois-Rivières pour aller au Cap de la Madeleine 
prendre la place du Père Albanel destiné au fort St Louis 
(Chambly).

“Vers le 17 Novembre, le Père Lemoyne, qui était au Cap 
de la Madeleine, tomba malade de la fièvre avec accompagne­
ment de rhume. Le Père Albanel aurait voulu partir des 
Trois Rivières pour se rendre auprès de lui, mais pendant plu­
sieurs jours, l’état de la rivière et du lleuve l’en empêchèrent. 
Enfin, le 24, à cinq heures du matin, le P. Lemoyne mourut.” 
(page 225.) Le P. Rochemonteix ajoute :{' ‘ Le Père Simon Le­
moine, décédé au Cap de la Madeleine le 25 Novembre 1665, 
et y fut enterré. ” (Vol. I. page 462.)

“En même temps les Pères Frémin, Bailloquet et Druilletes 
étaient tombés malades ; restait à la cure des Trois-Rivières le 
Père Albanel qui avait instruction de se rendre à Chambly dès 
qu’il le pourrait. (Chron. trill, page 225.)

Rappelons à ce sujet la condition de la donation de l’église 
par les Pères Jésuites il la fabrique du Cap : “ ee réservant le 
droit de seigneur, veut et entend qu’il ne soit enterré dans la 
dite église du Cap, sinon les soussignés bienfaiteurs et non


